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Conservez ce formulaire pour vos dossiers. N'envoyez pas de copie à l'Agence du revenu du Canada (ARC).
• Remplissez la Section I pour permettre à un bénévole du Programme communautaire des bénévoles en matière d'impôt (PCBMI) de 

préparer votre déclaration de revenus et de prestations.
• Remplissez la Section II si vous voulez que votre déclaration soit produite par voie électronique. Le bénévole du PCBMI doit remplir les 

parties E et F.
• Conservez pendant six ans tous les documents utilisés pour préparer votre déclaration, et fournissez ces documents sur demande à l'ARC.
• L'ARC est responsable du caractère confidentiel des renseignements fiscaux produits par voie électronique seulement après que l'ARC a 

accepté ces renseignements.

Section I – Autorisation
Partie A – Identification

Nom Prénom Numéro d'assurance sociale 
(inscrivez seulement 3 derniers chiffres)

  x     x     x     x    x     x
Adresse postale : app. n° et rue Numéro de téléphone (domicile) Numéro de téléphone (travail)

C.P. R.R. Ville Prov./Terr. Code postal

Partie B – Renonciation

Je suis tout à fait au courant que ma déclaration de revenus et de prestations est préparée par un bénévole du Programme 
communautaire des bénévoles en matière d'impôt et que ce bénévole n'agit pas à titre d'agent de l'Agence du revenu du Canada.

Signature (de la personne indiquée à la partie A) Date Signé à (lieu et nom de l'organisme)

Section II – Transmission par voie électronique (TED)
Partie C – Déclaration

Inscrivez les montants suivants figurant sur votre déclaration de revenus :

Revenu total (ligne 15000) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Revenu imposable (ligne 26000) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Total des crédits d'impôt non remboursables fédéraux 
(ligne 35000) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Remboursement (ligne 48400)
ou

Solde dû (ligne 48500)

Partie D – Déclaration et autorisation

J'atteste que les renseignements inscrits à la partie A et les montants indiqués à la partie C ci-dessus sont exacts et complets et qu'ils 
révèlent la totalité de mes revenus de toutes provenances. J'atteste également avoir lu les renseignements et instructions ci-dessus, et 
que le déclarant par voie électronique identifié à la partie E transmet ma déclaration de revenus et de prestations par voie électronique.

Signature (de la personne indiquée à la partie A) Date

Le bénévole du PCBMI doit remplir les parties E et F
Partie E – Identification du transmetteur électronique

En signant la partie D ci-dessus, la personne indiquée à la partie A 
déclare que la personne ou l'entreprise nommée ci-dessous transmet sa 
déclaration de revenus par voie électronique. La partie D doit être 
signée avant que la déclaration soit transmise.

Nom de la personne ou de l'organisme :

Numéro du transmetteur par voie électronique :

Partie F – Numéro de contrôle du document

Le numéro de contrôle du document attribué à 
l'enregistrement électronique de la déclaration de 
cette personne :

Nous sommes là pour vous aider! 
Pour obtenir plus de renseignements sur votre remboursement d'impôt ou votre déclaration de revenus ou pour formuler une plainte, allez à canada.ca/arc-coordonnees ou 
téléphonez au 1-800-959-7383.

Les renseignements personnels sont décrits dans le fichier de renseignements personnels ARC PPU 100 et sont protégés en vertu de la Loi sur la protection des renseignements 
personnels. Les particuliers ont le droit à la protection, à l’accès et à la correction ou l’annotation de leurs renseignements personnels. Soyez avisé que vous êtes en droit de déposer 
une plainte auprès du commissaire à la protection de la vie privée du Canada sur la façon dont nous traitons vos renseignements.
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Protégé B une fois rempli
Programme communautaire des bénévoles 
en matière d'impôt - Autorisation du contribuable
Conservez ce formulaire pour vos dossiers. N'envoyez pas de copie à l'Agence du revenu du Canada (ARC).
•
Puce
Remplissez la Section I pour permettre à un bénévole du Programme communautaire des bénévoles en matière d'impôt (PCBMI) de préparer votre déclaration de revenus et de prestations.
•
Puce
Remplissez la Section II si vous voulez que votre déclaration soit produite par voie électronique. Le bénévole du PCBMI doit remplir les parties E et F.
•
Puce
Conservez pendant six ans tous les documents utilisés pour préparer votre déclaration, et fournissez ces documents sur demande à l'ARC.
•
Puce
L'ARC est responsable du caractère confidentiel des renseignements fiscaux produits par voie électronique seulement après que l'ARC a accepté ces renseignements.
Section I – Autorisation
Partie A – Identification
Numéro d'assurance sociale
(inscrivez seulement 3 derniers chiffres)
  x     x     x     x    x     x
Section I – Autorisation. Partie A – Identification. 
Partie B – Renonciation
Je suis tout à fait au courant que ma déclaration de revenus et de prestations est préparée par un bénévole du Programme communautaire des bénévoles en matière d'impôt et que ce bénévole n'agit pas à titre d'agent de l'Agence du revenu du Canada.
Signature (de la personne indiquée à la partie A)
Signé à (lieu et nom de l'organisme)
Section II – Transmission par voie électronique (TED)
Partie C – Déclaration
Inscrivez les montants suivants figurant sur votre déclaration de revenus :
Total des crédits d'impôt non remboursables fédéraux(ligne 35000)         
ou
Partie D – Déclaration et autorisation
J'atteste que les renseignements inscrits à la partie A et les montants indiqués à la partie C ci-dessus sont exacts et complets et qu'ils révèlent la totalité de mes revenus de toutes provenances. J'atteste également avoir lu les renseignements et instructions ci-dessus, et que le déclarant par voie électronique identifié à la partie E transmet ma déclaration de revenus et de prestations par voie électronique.
Signature (de la personne indiquée à la partie A)
Le bénévole du PCBMI doit remplir les parties E et F
Partie E – Identification du transmetteur électronique
En signant la partie D ci-dessus, la personne indiquée à la partie A déclare que la personne ou l'entreprise nommée ci-dessous transmet sa déclaration de revenus par voie électronique. La partie D doit être signée avant que la déclaration soit transmise.
Partie F – Numéro de contrôle du document
Nous sommes là pour vous aider!
Pour obtenir plus de renseignements sur votre remboursement d'impôt ou votre déclaration de revenus ou pour formuler une plainte, allez à canada.ca/arc-coordonnees ou téléphonez au 1-800-959-7383.
Les renseignements personnels sont décrits dans le fichier de renseignements personnels ARC PPU 100 et sont protégés en vertu de la Loi sur la protection des renseignements personnels. Les particuliers ont le droit à la protection, à l’accès et à la correction ou l’annotation de leurs renseignements personnels. Soyez avisé que vous êtes en droit de déposer une plainte auprès du commissaire à la protection de la vie privée du Canada sur la façon dont nous traitons vos renseignements.
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